
      

 

 
 
 
 
 
 
Le mardi 19OCTOBRE 2021 à 10 heures s’est tenue à la salle polyvalente d’Evron l’Assemblée générale du CODERS 53 
en présence de Joël Balandraud, maire d’Evron et Président de la Communauté de communes des Coëvrons, Marie 
Christine Blache présidente du CORERS des pays de la Loire, du docteur Paumard, médecin référent. 
Les 11 clubs de la Mayenne étaient représentés et Monsieur Claude Boiteux, président départemental a ouvert la 
séance devant 250 adhérents. 
 
Accueil par Jacques Comte,président du club d’Evron : 
Celui-ci souhaite la bienvenue à toutes les personnes présentes et les remercie de leur participation 
Il remercie Monsieur le Maire d’Evron et la présidente du CORERS pour leur présence à cette Assemblée générale. Le 
club d’Evron propose 12 activités. Remerciements aux bénévoles qui ont contribué à la bonne organisation de la 
journée. 
 
Accueil par Joël Balandraud, maire de la ville d’Evron : 
Monsieur le Maire est très heureux de nous accueillir dans cette belle ville, c’est toujours un plaisir d’être présent près 
de cette association qui est une des plus importantes après le foot. 
Les retraités sont toujours très bien occupés, ils ont la santé et la capacité à être ensemble, c’est un des enjeux majeurs 
de cette association. Il croit fortement à la force vitale qui les anime, même s’il est plus ou moins facile de recruter des 
bénévoles. Malgré tout, le plaisir est tel dans cette association qu’on en fait un peu plus qu’avant. 
Il ajoute que le département nous accompagne dans nos démarches et il salue tous les bénévoles. 
Il nous quitte pour d’autres obligations et reviendra vers 17H pour le pot final de la journée offert par la municipalité 
 
Rapport moral par Claude BOITEUX,président du CODERS53 : 
Claude Boiteux déclare l’Assemblée Générale ouverte et remercie Jacques Comte, président du club et toute son 
équipe ainsi que le Maire d’Evron pour le prêt de la salle et le pot offert par la municipalité. Il remercie également le 
Conseil Départemental qui nous attribue des subventions. 
 
Deux années sont passées depuis notre dernière AG, certains nous ont quittés : épouses, époux, amis, et Monsieur le 
Président demande à l’assemblée de se lever en mémoire de ces personnes disparues et de bien vouloir les applaudir. 
 
Le CODERS53 a un nouveau bureau depuis octobre 2020, Monsieur le Président demande aux membres du bureau de 
bien vouloir venir le rejoindre sur scène : Joseph Roussel (vice-président), Régine Prévost (trésorière), Jeanne 
Lebourdais (secrétaire), Alix Morin (secrétaire adjointe, absente), Claude Paumard (médecin fédéral), Stéphane 
Prigent et Daniel Moussu (référents formations). 
Merci également à Isabelle, secrétaire-comptable,  présente régulièrement pour le Coders53. 
 
Le CODERS53 comporte 11 clubs, répartis dans le sud et nord du département. Le Président évoque une zone blanche 
sur le secteur Ernée/Juvigné, il semble qu’il soit difficile de s’implanter. 
Le Coders53 a perdu environ 25% d’adhérents, nous sommes 3163 aujourd’hui, sur tout le département et malgré 
tout, satisfaits de ce chiffre, car certaines associations ont perdu beaucoup plus. La plupart des clubs ont fait un effort 
sur le prix de l’adhésion 2021/2022. 
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2 séjours ski ont été annulés en janvier 2021 et reportés en janvier 2022. 
L’interclubs a été annulé en 2020 et 2021, il programmé en 2022 et c’est Château Gontier qui nous accueillera. 
 
Approbation du rapport d’activités à l’unanimité 
 
Rapport Financier par Régine Prévost (trésorière du CODERS) : 
Le compte de résultat dégage un excédent de 9 466,92 € 
Les charges s’élèvent à 28 080,99 € et les produits à 37 547,91 € 
Les licences ont rapporté 15 820 €, les subventions : 6 560 € et le partenariat Harmonie Mutuelle : 1000€. 
Les dépenses de formation se sont élevées à 15 156,40€ et se soldent par un déficit de 2 892,12 € 
Le bilan s’équilibre à 64 551 € et les capitaux propres s’élèvent à 34 397 € 
Le Président demande à ce que l’excédent de 2020, à savoir : 8 798 €, résultat 2020/2021 9 467 €,  soient intégrés aux 
capitaux propres, ce qui a été accepté à l’unanimité des membres présents 
Merci à Isabelle pour la tenue des comptes et sa rigueur professionnelle. 
 
Les vérificateurs aux comptes Claudine Baumont, Jeanine Martin et André Legendre ont certifié la régularité et la 
sincérité des comptes. 
Le bilan financier est adopté à l’unanimité. 
 
La formation Stéphane Prigent et Daniel Moussu : 
Les formations FCB, M1, M2, MC2 pour l’année 2020 se sont déroulées normalement jusqu’à la fin du 1er trimestre. 
Ensuite la situation a été plus chaotique à cause de la crise sanitaire. 
Pour 2021, tous les stages ont été annulés jusqu’au 15 juin, pour reprendre normalement après cette date. 
La quasi-totalité des inscrits à des stages en 2020 et 2021 ont été entièrement formés ou sont en passe de l’être. 
Néanmoins, il demeure une faible proportion d’inscrits, partiellement formés, qui ne semblent pas vouloir donner 
suite à leur cursus. 
En 2020, 66 stagiaires ont été validés. 
En 2021, 32 stagiaires ont été validés. 
D’ici la fin de l’année, 9 inscrits, 5 en M1 et 4 en M2 
Pour 2022, 15 stagiaires sont inscrits en M1 et M2. 
 
Situation des PSC 1 
La durée de validité est de 4 ans. 
Le PSC1 doit, obligatoirement, être effectué avant le M1 et de préférence avant la FCB. 
Ceux qui ne sont pas à jour, ont jusqu’au 31 décembre pour l’actualiser. 
Le Docteur Claude Paumard, médecin fédéral, peut, en fonction de son agenda et à condition d’un effectif suffisant, 
se rendre disponible auprès des clubs. Les clubs géographiquement proches peuvent se concerter afin d’optimiser les 
sessions. 
N’hésitez pas à poser vos questions à Stéphane Prigent ou Daniel Moussu, qui vous répondront avec grand plaisir. 
 
Approbation du rapport de formation à l’unanimité. 
 
Référent tourisme : Stéphane Prigent 
En 2020, séjours effectués : 2 en janvier (ski), 3 en fin d’année (septembre et octobre) 

5 Séjours annulés dont 2 pour cause de liquidation judiciaire de l’hébergeur (Escapia) 
En 2021 : 2 séjours seulement en septembre et octobre, un séjour annulé. 
 
Docteur Claude Paumard (médecin fédéral) : 
Il souligne que nous venons de passer une période exceptionnelle, la reprise s’amorce malgré tout. 
 
Constat : beaucoup de personnes ont arrêté l’activité physique ou l’on pratiquée en solitaire. Certains ont pris d’autres 
habitudes. La sédentarité est néfaste pour la santé, il faut penser à bien s’alimenter. 
Le contexte était très anxiogène, la perte d’activité diminue l’immunité, le cerveau n’est plus stimulé, on se replie sur 
soi et on a plus de mal à reprendre. 
 
 
Conseils : il faut reprendre progressivement et en douceur. Il faut écouter son corps, faire attention aux chutes. 



Les conséquences de cette période sont plus importantes que nous ne le pensons, d’où la nécessité du lien social et 
de pratiquer dans un club. 
L’objectif sport/santé est important pour le physique, le mental et le social. 
Le Docteur Paumard termine en souhaitant une bonne saison à tous. 
 
Rencontre des clubs : Joseph Roussel : 
Le Président et Vice-président souhaitent rencontrer tous les clubs du département pour entendre et écouter leurs 
besoins. Un calendrier est établi et sera adressé à chaque club. Ce calendrier n’est pas définitif, par contre, sans 
réponse de la part du club, cela voudra dire que c’est d’accord. 
 
Moment de remerciements : 
Claude Boiteux souhaite adresser un remerciement tout particulier à quelques personnes qui ont œuvré pendant des 
années au sein du Coders53, par leur disponibilité, leur compétence, il appelle : 
Annick Moinet, Claudine Baumont, Lucette Deulofeu et Jean Louis Coutard. 
Il remet à chacun une enveloppe avec un chèque pour un achat qui leur plaira, il n’est pas facile de choisir pour les 
autres. 
Annick Moinet remercie pour cette enveloppe et explique que les adhérents lui manquent, mais voilà …. Elle remercie 
Isabelle qui l’a beaucoup aidée pendant toutes ces années. 
Claudine Baumont remercie qu’on l’ait supportée. 
Lucette Deulofeu remercie et explique qu’elle a œuvré avec Claudine. 
Jean Louis Coutard garde un excellent souvenir des années passées au Coders et il a eu beaucoup de plaisir à connaitre 
les uns et les autres. 
 
Intervention de MC Blache (présidente du CORERS PDL) : 
Elle est ravie de retrouver les adhérents. 
Elle félicite la Mayenne qui est première au département des Pays de la Loire (devant la Vendée) pour l’augmentation 
de ses adhérents ce qui prouve son dynamisme. 
 
L’année passée a été très compliquée pour les formations, pour la gestion des hébergements, déplacements, dates, 
elle remercie les animateurs qui ont fait preuve de patience. Elle explique que l’on essaie de rattraper tout cela. 
Elle annonce qu’à partir de septembre 2022 la formation FCB et M1 pourraient se regrouper, des tests sont attendus 
et si cela fonctionne, ceci gagnera du temps. 
La formation M2 est plus technique et s’adresse à chaque discipline, elle correspond à 100H reconnues par le ministère 
des sports. 
Une formation des dirigeants a été proposée mais il y a peu de candidats. C’est Annick Moinet qui se charge de cette 
formation et elle peut se faire en Mayenne. On a souvent peur d’être Président, secrétaire ou Trésorier. 
 
Nouveauté pour 2022 : numérisation de la licence et paiement en ligne. L’année 2021/2022 sera une année 
d’adaptation. 
 
Communication : un gros effort a été fait sur la communication, pour faire envie aux gens de nous rejoindre. Nous 
avons un peu de retombées aujourd’hui. Il ne faut pas oublier que sans animateur, il n’y a pas d’activités. 
 
L’AG du CORERS aura lieu à Nantes le 9 novembre prochain. Les 5 présidents des CORERS y participent. 
Le CORERS représente 5 départements. Son rôle est d’assurer la liaison entre les différents CODERS et les clubs. 
 
Intervention du CDOS Anne Ybard, comité départemental olympique et sportif: 
Elle représente Daniel Murail, président, retenu pour d’autres activités .Elle est vice présidente du sport santé bien 
être. Le CDOS comprend 1000 clubs et 90 000 licenciés. 
Le CDOS est un centre de ressources qui peut être utile pour les clubs. 
 
Anne Ybard s’occupe particulièrement du sport santé bien être dans le département. Elle organise des ateliers APA 
(activités physiques adaptées). C’est un sport sur ordonnance pour des personnes qui ont besoin d’activités adaptées, 
suite à une pathologie bien précise et sur prescription d’un médecin. 
Elle reconnaît que nous sommes une association très dynamique. 
 
Parole à l’assemblée : 



Site internet : il serait bien qu’il soit mis à jour pour que l’information circule bien. 
Isabelle va s’en charger, il serait bien que chaque club communique une ou deux adresses pour que l’information 
arrive à bon port. 
 
Informatisation de la licence : cela ne risque-t-il pas de provoquer de la désinformation au niveau des adhérents ? 
Marie Christine Blache précise qu’il s’agit d’une décision de l’agence Nationale du Sport et de l’Etat. Cela fait partie 
des évolutions. Des dispositions seront mises en place pour les personnes qui ne sont pas à l’aise avec l’informatique 
et au niveau comptabilité cela ne changera rien. 
 
Renouvellement PSC1 : comment procéder ? 
Des informations sont mises en place par le Coders53, il est demandé au référent formation de chaque club de bien 
répondre aux mails adressée par le Coders. 
 
Nouvelles activités : il existe une aide du Coders pour le développement de certaines activités dans les clubs, ne pas 
hésitez à demander. 
 
Claude Boiteux remercie Jacques Comte, président du club des Coëvrons, le club et ses bénévoles pour l’accueil qui 
nous a été réservé à tous, ainsi que le maire d’Evron. 
Merci à tous pour votre déplacement à Evron. 
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